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Droit des technologies 
de l’information et 

des communications en 20031

Jean-François Henrotte2 et Sophie Pirlot de Corbion3,4

Le lecteur trouvera in extenso la plu-
part des textes recensés ci-dessous dans
le Code Larcier thématique des auteurs

et d’Yves Poullet consacré au droit des
technologies de l’information.

Sommet mondial sur la société de l’information

– Sommet mondial sur la société de l'in-
formation du 12 décembre 2003, dé-
claration de principe, « Construire la
société de l'information: un défi mon-
dial pour le nouveau millénaire », http:/
/www.itu.int/wsis/documents/
doc_multi-fr-1161|1160.asp (4 février
2004).

– Sommet mondial sur la société de l'in-
formation du 12 décembre 2003,
« Plan d'action », http://www.itu.int/
wsis/documents/doc_multi-fr-
1161|1160.asp (4 février 2004).

Le Sommet mondial sur la société de
l’information se déroule en deux pha-
ses. La première phase, accueillie par le
gouvernement suisse, a eu lieu à Ge-
nève du 10 au 12 décembre 2003. Elle
a été consacrée à l’examen d’un large
éventail de thèmes concernant la so-
ciété de l’information et s’est clôturée
par l’adoption d’une déclaration de
principe et d’un plan d’action. La
deuxième phase, accueillie par le gou-
vernement tunisien, aura lieu à Tunis du
16 au 18 novembre 2005.

1. Voy. notre précédente chronique, cette revue, 2003/15, pp. 89-93.
2. Avocat (elegis), jf.henrotte@elegis.be.
3. Assistante à la Faculté de droit de Namur et chercheur au Centre de recherche informatique et droit, 

sophie.pirlot@fundp.ac.be.
4. Les auteurs remercient Pierre-Yves Potelle pour sa lecture attentive et ses suggestions.



R
ev

ue
 d

u 
D

ro
it 

de
s 

Te
ch

no
lo

gi
es

 d
e 

l’I
nf

or
m

at
io

n 
– 

n°
 1

8/
20

04

68

Commerce électronique

1. Preuve

– Arrêté royal du 6 décembre 2002 or-
ganisant le contrôle et l’accréditation
des prestataires de service de certifi-
cation qui délivrent des certificats qua-
lifiés, (M.B., 17 janvier 2003
[27 janvier 2003]).
Cet arrêté royal, pris en exécution de la
loi du 6 juillet 2001 fixant certaines rè-
gles relatives au cadre juridique pour
les signatures électroniques et les servi-
ces de certification, crée un système
d’accréditation des prestataires de ser-
vice de certification. L’arrêté royal dé-
termine les modalités de fonctionne-
ment de ce système d’accréditation,
appelé « be.sign ».

2. Transaction électronique

– Premier rapport de la Commission au
Parlement européen, au Conseil et Co-
mité économique et social européen sur
l'application de la directive 2000/31/
CE du Parlement européen et du Con-
seil du 8 juin 2000 relative à certains
aspects juridiques des services de la so-
ciété de l'information, et notamment du
commerce électronique, dans le mar-
ché intérieur (« directive sur le com-
merce électronique »), COM/2003/
0702 final, 21 novembre 2003, EUR-
Lex, http://europa.eu.int/eur-lex/fr/in-
dex.html.
Ce rapport rédigé par la Commission
en vertu de l’article 21 de la directive
commerce électronique, fournit la pre-
mière évaluation de la transposition et
de l'application de cette directive, ainsi
que de son impact. Cette évaluation se
fonde à la fois sur l'expérience de la
Commission et l'envoi d'informations
par les États membres, l'industrie, les
associations de professionnels et de
consommateurs. Le rapport démontre
que la directive a eu un effet sensible et

positif sur le commerce électronique en
Europe et conclut que celle-ci a donc
bien rempli les objectifs du marché inté-
rieur en fournissant aux services de la
société de l'information un bon cadre
légal. La Commission clôture son rap-
port en établissant un plan d’action
pour le suivi de la directive.

– Loi du 11 mars 2003 sur certains as-
pects juridiques des services de la so-
ciété de l’information, (M.B., 17 mars
2003 [27 mars 2003]).

– Loi du 11 mars 2003 sur certains as-
pects juridiques des services de la so-
ciété de l’information visés à l’article
77 de la Constitution, (M.B., 17 mars
2003 [27 mars 2003]). 
Ces deux lois du 11 mars 2003 trans-
posent les dispositions de la directive
2000/31/CE du Parlement européen
et du Conseil du 8 juin 2000 relative à
certains aspects juridiques des services
de la société de l’information, et notam-
ment du commerce électronique, dans
le marché intérieur. Elles affirment ainsi
les principes de liberté d’établissement,
de libres prestations des services de la
société de l’information et de transpa-
rence de ces services. Ces lois compor-
tent également des dispositions concer-
nant la publicité par voie électronique
(principe de l’opt-in), les contrats con-
clus par voie électronique et la respon-
sabilité des prestataires intermédiaires.

– Par requête adressée à la Cour d'ar-
bitrage le 25 juillet 2003, le gouverne-
ment flamand a toutefois introduit un re-
cours  en annulation, pour cause de
violation des règles qui sont établies
par la Constitution ou en vertu de celle-
ci pour déterminer les compétences res-
pectives de l'Etat, des Communautés et
des Régions ainsi que des articles 10 et
11 de la Constitution, de la loi du 11
mars 2003 sur certains aspects juridi-
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ques des services de la société de l'in-
formation visés à l'article 77 de la
Constitution (M.B., 17 mars 2003,
2e éd.), et de la loi du 11 mars 2003
sur certains aspects juridiques des ser-
vices de la société de l’information
(M.B., 17 mars 2003, 2e éd.).
Cette affaire est inscrite sous le
n° 2767 du rôle de la Cour (M.B.,
17 septembre 2003, http://www.mo-
niteur.be).

– Arrêté royal du 4 avril 2003 visant à
réglementer l'envoi de publicités par
courrier électronique, (M.B., 28 mai
2003 [28 mai 2003]).
L’arrêté royal du 4 avril 2003 complète
la loi sur les services de la société de
l’information, sur la question de la pu-
blicité. Il énonce, en dérogation de
cette loi, les cas dans lesquels un pres-
tataire est dispensé de solliciter le con-
sentement préalable du destinataire à
recevoir des publicités par courrier
électronique. Il précise également les
modalités d’exercice du droit d’opposi-
tion à l’envoi de publicité par courrier
électronique.

– Arrêté ministériel du 4 avril 2003 dé-
signant les agents chargés de recher-
cher et de constater les infractions à la
loi du 11 mars 2003 sur certains as-
pects juridiques des services de la so-
ciété de l'information, (M.B., 15 avril
2003 [15 avril 2003]).

– Arrêté royal du 7 mai 2003 fixant les
modalités selon lesquelles la libre circu-
lation d'un service de la société de l'in-
formation peut être restreinte, (M.B., 7
juillet 2003 [7 juillet 2003]).

– Recommandation du 2 juillet 2003
du C.S.A. relative à la diffusion de mes-
sages électroniques sous  toutes formes
(« chat », SMS, courriel), (Régulation,
2003/17, p. 12 ; 
http://www.csa.cfwb.be-pdf-
CAC%20Rec%202003-02.pdf).

3. Paiement, monnaie et 
facture électronique

– Communication de la Commission au
Conseil, au Parlement européen et à la
Banque centrale européenne relative à
l'application aux services financiers
des articles 3.4 à 3.6 de la directive sur
le commerce électronique, COM/
2003/0259 final, 14 mai 2003, (EUR-
Lex, http://europa.eu.int/eur-lex/fr/in-
dex.html). 

– Arrêté du 24 février 2003 modifiant
l'arrêté de la Commission bancaire et
financière du 5 décembre 1995 con-
cernant le règlement relatif aux fonds
propres des établissements de crédit,
annexe de l'arrêté ministériel du 8 avril
2003 portant approbation de l'arrêté
du 24 février 2003 modifiant l'arrêté
de la Commission bancaire et finan-
cière du 5 décembre 1995 concernant
le règlement relatif aux fonds propres
des établissements de crédit, (M.B.,
25 avril 2003 [25 avril 2003]).

– Loi du 25 février 2003 modifiant la
loi du 22 mars 1993 relative au statut
et au contrôle des établissements de
crédit, (M.B., 7 mars 2003 [7 mars
2003]).
Cette loi transpose la directive 2000/
28/CE du Parlement européen et du
Conseil du 18 septembre 2000 modi-
fiant la directive 2000/12/CE concer-
nant l’accès à l’activité des établisse-
ments de crédit et son exercice ainsi
que la directive 2000/46/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du
18 septembre 2000 concernant l’ac-
cès à l’activité des établissements de
monnaie électronique et son exercice
ainsi que la surveillance prudentielle de
ces établissements.

– Arrêté ministériel du 12 mars 2003
désignant les agents chargés de recher-
cher et de constater  les infractions à la
loi du 17 juillet 2002 relative aux opé-
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rations effectuées au moyen d'instru-
ments  de transfert électronique de
fonds, (M.B., 26 mars 2003 [26 mars
2003]).

4. Protection des 
consommateurs

– Loi du 24 mars 2003 modifiant modi-
fiant la loi du 12 juin 1991 relative au
crédit à la consommation, (M.B., 2 mai
2003 [1er juin 2003: art. 45; 1er jan-
vier 2004: art. 1er, §§ 12°bis et
20bis]).

Droit fiscal

1. Impôts sur les revenus

– Arrêté royal du 27 mars 2003 instau-
rant un système de déclaration électro-
nique, (M.B., 4 avril 2003 [22 mai
2003]).
Cet arrêté royal a été pris en applica-
tion de l’article 409 de la loi-pro-
gramme du 24 décembre 2002 visant
à permettre les communications électro-
niques entre, d’une part, les citoyens et
les entreprises et, d’autre part, les pou-
voirs publics. Il insère un article 307bis
dans le Code des impôts sur les revenus
instaurant un système de déclaration
électronique, assimilée à une déclara-
tion certifiée exacte. Les dispositions du
Code des impôts sur les revenus relati-
ves à la déclaration sont applicables à
la déclaration électronique pour autant
que ces dispositions ne soient pas en
raison de leur nature ou de leurs moda-
lités incompatibles avec celle-ci.
Cet arrêté royal a été confirmé par l'ar-
ticle 298 de la loi-programme du
22 décembre 2003, (M.B., 31 décem-
bre 2003 [10 janvier 2004]).

– Arrêté royal du 31 mars 2003 instau-
rant un système de notifications électro-
niques entre le Service public fédéral
des Finances et certains officiers minis-
tériels, fonctionnaires publics et autres
personnes, (M.B., 23 avril 2003 [3 mai
2003]).

Cet arrêté a été pris en application de
l’art. 409 de la loi-programme du
24 décembre 2002 visant à permettre
les communications électroniques en-
tre, d’une part, les citoyens et les entre-
prises et, d’autre part, les pouvoirs pu-
blics.
Cet arrêté royal a été confirmé par l'ar-
ticle 298 de la loi-programme du
22 décembre 2003, (M.B., 31 décem-
bre 2003 [10 janvier 2004]).

– Arrêté royal du 31 mars 2003 modi-
fiant l'article 210bis de l'arrêté royal
d'exécution du Code des impôts sur les
revenus 1992, (M.B., 23 avril 2003 [3
mai 2003]).

– Arrêté royal du 9 mars 2003 fixant le
modèle de la formule de déclaration en
matière d’impôt des personnes physi-
ques pour l’exercice d’imposition 2003
et les conditions qui permettent de four-
nir les données demandées dans ladite
formule de déclaration au moyen d’im-
primés informatiques, (M.B., 19 mars
2003 [29 mars 2003]).

– Arrêté royal du 22 juin 2003  déter-
minant le modèle de la formule de dé-
claration en matière d'impôt des socié-
tés pour l'exercice d'imposition 2003
et les conditions qui permettent de four-
nir les données demandées dans ladite
formule de déclaration au moyen d'im-
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primés informatiques, (M.B., 30 juin
2003 [10 juillet 2003]).

– Arrêté royal du 2 juillet 2003 détermi-
nant le modèle de la formule de décla-
ration en matière d'impôt des person-
nes morales pour l'exercice
d'imposition 2003 et les conditions qui
permettent de fournir les données de-
mandées dans ladite formule de décla-
ration au moyen d'imprimés informati-
ques, (M.B., 15 juillet 2003 [25 juillet
2003]). 

– Arrêté royal du 2 juillet 2003 détermi-
nant le modèle de la formule de décla-
ration en matière d´impôt des non-rési-
dents (sociétés, associations, etc.) pour
l´exercice d´imposition 2003 et les con-
ditions qui permettent de fournir les
données demandées dans ladite for-
mule de déclaration au moyen d´impri-
més informatiques, (M.B., 15 juillet
2003 [25 juillet 2003]).

– Arrêté royal du 26 août 2003 fixant
le modèle de la formule de déclaration
en matière d´impôt des non-résidents
(personnes physiques) pour l´exercice
d´imposition 2003 et les conditions qui
permettent de fournir les données de-
mandées dans ladite formule de décla-
ration au moyen d´imprimés informati-
ques, (M.B., 2 septembre 2003
[12 septembre 2003]).

– Arrêté royal du 26 août 2003 modi-
fiant l'arrêté royal du 2 juillet 2003 dé-
terminant le modèle de la formule de
déclaration en matière d'impôt des
non-résidents (sociétés, associations,
etc.) pour l'exercice d'imposition
2003, (M.B., 2 septembre 2003
[12 septembre 2003]).

– Arrêté royal du 20 septembre 2003
modifiant l'arrêté royal du 2 juillet
2003 déterminant le modèle de la for-
mule de déclaration en matière d'impôt
des personnes morales pour l'exercice

d'imposition 2003, (M.B., 26 septem-
bre 2003 [6 octobre 2003]).
Ces dix arrêtés royaux fixent les modè-
les de déclaration par imprimé informa-
tique en matière d’impôts des person-
nes physiques, d'impôt des sociétés,
d'impôt des personnes morales et d´im-
pôt des non-résidents pour l'exercice
d'imposition 2003. Ces déclarations
par imprimés informatiques sont à télé-
charger par le contribuable sur le site
du Service public fédéral des Finances,
http://www.minfin.fgov.be.

2. Taxe sur la valeur ajoutée

– Loi du 22 avril 2003 visant à modifier
le Code de la taxe sur la valeur ajou-
tée, (M.B., 13 mai 2003 [1er juillet
2003]).
Cette loi transpose en droit belge la di-
rective 2002/38/CE du Conseil du
7 mai 2002 modifiant, en partie à titre
temporaire, la directive 77/388/CEE
en ce qui concerne le régime de taxe
sur la valeur ajoutée applicable aux
services de radiodiffusion et de télévi-
sion et à certains services fournis par
voie électronique. 
Les services fournis par voie électroni-
que, dont une liste non limitative est
donnée, sont ainsi assimilés à des pres-
tations de services au sens du Code de
la T.V.A.

– Arrêté royal du 15 juillet 2003 modi-
fiant les arrêtés royaux nos 1, 4, 24 et
42 relatifs à la taxe sur la valeur ajou-
tée, (M.B., 8 août 2003 [1er juillet
2003]).
Cet arrêté applique les modifications
apportées au Code de la T.V.A. par la
loi du 22 avril reprise ci-dessus. 

– Circulaire no AAF/2002-0944 (AAF
9/2003) du 12 août 2003, (http://
www.fisconet.fgov.be/fr/data-
bank.htm [6 janvier 2004]).
Cette circulaire concerne la T.V.A. s’ap-
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pliquant aux services de radiodiffusion
et de télévision et aux services fournis
par voie électronique. Elle rappelle et

explique les modifications apportées
au Code de la T.V.A. par la loi du 22
avril reprise ci-dessus. 

Vie privée

– Loi du 26 février 2003 modifiant la
loi du 8 décembre 1992 relative à la
protection de la vie privée à l'égard
des traitements de données à caractère
personnel et la loi du 15 janvier 1990
relative à l'institution et à l'organisation
d'une Banque-carrefour de la sécurité
sociale en vue d'aménager le statut et
d'étendre les compétences de la com-
mission de la protection de la vie pri-
vée, (M.B., 26 juin 2003 [26 juin
2003, art. 17 ;13 novembre 2003,
art. 11 à 15]). 
Cette loi apporte à la loi de 1992 rela-
tive à la protection de la vie privée à
l’égard des traitements de données à
caractère personnel certaines modifica-
tions concernant la Commission de la
protection de la vie privée. Elle crée no-
tamment au sein de celle-ci des comités
sectoriels compétents pour instruire et
statuer sur des demandes relatives au
traitement ou à la communication de
données faisant l'objet de législations
particulières.

– Loi du 27 mars 2003 portant modifi-

cation de la loi du 29 mai 2000 por-
tant création d'un fichier central des
avis de saisie, de délégation, de ces-
sion et de règlement collectif de dettes
et modifiant certaines dispositions du
Code judiciaire, (M.B., 28 mai 2003,
[l’art. 2 de la loi du 27 mars 2003,
art. 2, entrera en vigueur le même jour
que les dispositions de la loi du 29 mai
2000]).

– Arrêté royal du 20 novembre 2003
modifiant l'arrêté royal du 20 novem-
bre 1992 relatif au traitement des don-
nées à caractère personnel en matière
de crédit à la consommation et l'arrêté
royal du 22 avril 1999 réglementant
l'enregistrement des avis de règlement
collectif de dettes par la Banque Natio-
nale de Belgique et leur consultation
par les personnes visées à l'article 19,
§. 2, de la loi du 5 juillet 1998 relative
au règlement collectif de dettes et à la
possibilité de vente de gré à gré des
biens immeubles saisis, (M.B.,
17 décembre 2003 [1er juin 2003]).

e-Government

1. Banques de données 
au sein de l’administration

– Directive 2003/98/CE du Parlement
européen et du Conseil du
17 novembre 2003 concernant la réu-
tilisation des informations du secteur
public, (J.O.C.E., 31 décembre 2003
[1er juillet 2005] ; EUR-Lex, http://

europa.eu.int/eur-lex/fr/index.html).
Cette directive fixe un ensemble mini-
mal de règles concernant la réutilisa-
tion et les moyens pratiques destinés à
faciliter la réutilisation par le secteur
privé de documents existants détenus
par des organismes du secteur public
des États membres. La directive ne con-
tient aucune obligation d'autoriser la
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réutilisation de documents, cette déci-
sion est laissée à l'appréciation des
États membres ou de l'organisme du
secteur public concerné. L’objectif de
ce texte est de favoriser une utilisation
transfrontalière efficace des documents
du secteur public par les entreprises pri-
vées et de limiter les distorsions de con-
currence sur le marché communautaire
en la matière.

– Loi du 16 janvier 2003 portant créa-
tion d’une Banque-carrefour des entre-
prises, modernisation du registre de
commerce, création de guichets-entre-
prises agréés et portant diverses dispo-
sitions, (M.B., 5 février 2003 [divers
A.R.]). 

– Arrêté royal du 13 mars 2003 relatif
à la composition et aux modalités de
fonctionnement de la Commission de
coordination de la Banque-carrefour
des entreprises, (M.B., 4 avril 2003
[1er mars 2003]).

– Arrêté ministériel du 13 mars 2003
portant nomination du président, du
vice-président, des membres, du secré-
taire et du secrétaire adjoint de la com-
mission de coordination de la Banque-
carrefour des entreprises, (M.B., 4 avril
2003 [13 mars 2003]).

– Arrêté royal du 2 avril 2003 fixant les
délais d'entrée en vigueur des disposi-
tions de la loi du 27 juin 1921 accor-
dant la personnalité civile aux associa-
tions sans but lucratif et aux
établissements d'utilité publique, telle
que modifiée par la loi du 2 mai 2002
sur les associations sans but lucratif, les
associations internationales sans but lu-
cratif et les fondations et la loi du 16
janvier 2003 portant création d'une
Banque-carrefour des entreprises, mo-
dernisation du registre de commerce,
création de guichets-entreprises agréés
et portant diverses dispositions, (M.B.,
6 juin 2003 [6 juin 2003]).

– Arrêté royal du 15 mai 2003 fixant
l’entrée en vigueur de certaines disposi-
tions de la loi du 16 janvier 2003 por-
tant création d’une Banque-carrefour
des entreprises, modernisation du re-
gistre de commerce, création de gui-
chets-entreprises agréé et portant diver-
ses dispositions, (M.B., 19 mai 2003
[19 mai 2003]).

– Arrêté royal du 28 mai 2003 fixant le
montant du droit d'inscription à la Ban-
que-carrefour des entreprises en tant
qu'entreprise commerciale ou artisa-
nale, et la rémunération des guichets
d'entreprises agréés, (M.B., 20 juin
2003 [1er juillet 2003]).

– Arrêté royal du 15 juin 2003 portant
exécution de l'article 23 de la loi du
16 janvier 2003 portant création
d'une Banque-carrefour des entrepri-
ses, modernisation du registre de com-
merce et création des guichets d'entre-
prises agrées, (M.B., 26 juin 2003
[1er juillet 2003]).

– Arrêté royal du 16 juin 2003 modi-
fiant l'arrêté royal du 21 octobre 1998
portant exécution du chapitre 1er du ti-
tre II de la loi-programme du 10 février
1998 pour la promotion de l'entreprise
indépendante et fixant la date d'entrée
en vigueur des articles 76 à 81 de la loi
du 16 janvier 2003 portant création
d'une Banque-carrefour des entrepri-
ses, modernisation du registre de com-
merce, création de guichets-entreprises
agréés et portant diverses dispositions,
(M.B., 27 juin 2003 [7 juillet 2003]).

– Arrêté royal du 19 juin 2003 portant
sur les modalités d'accès à la Banque-
carrefour des entreprises, (M.B., 27
juin 2003 [1er juillet 2003]).

– Arrêté royal du 22 juin 2003 relatif à
la tâche de contrôle des guichets d'en-
treprises lors de l'inscription d'entrepri-
ses commerciales et artisanales dans la
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Banque-carrefour des entreprises,
(M.B., 27 juin 2003 [1er juillet 2003]).

– Arrêté royal du 22 juin 2003 relatif à
l'inscription, la modification et la radia-
tion de l'inscription, des entreprises
commerciales et artisanales dans la
Banque-carrefour des entreprises,
(M.B., 27 juin 2003 [1er juillet 2003]).

– Arrêté royal du 24 juin 2003 fixant
les règles d'attribution, la composition
et les modalités de transfert du numéro
d'entreprise et du numéro d'unité d'éta-
blissement dans la Banque-carrefour
des entreprises, (M.B., 30 juin 2003
[1er juillet 2003]). 

– Arrêté royal du 26 juin 2003 portant
désignation des autorités, administra-
tions et services chargés, en ce qui con-
cerne certaines catégories d'entrepri-
ses, de la collecte unique et de la tenue
à jour des données visées à l'article 6
de la loi du 16 janvier 2003 portant
création d'une Banque-carrefour des
entreprises, modernisation du registre
de commerce, création de guichets-en-
treprises agréés et portant diverses dis-
positions, (M.B., 30 juin 2003
[1er juillet 2003]).

– Arrêté ministériel du 30 septembre
2003 désignant les agents chargés du
contrôle et de la surveillance des gui-
chets d'entreprises et de rechercher et
de constater les infractions à la loi du
16 janvier 2003 portant création d'une
Banque-carrefour des entreprises, mo-
dernisation du registre de commerce,
création de guichets-entreprises agréés
et portant diverses dispositions, (M.B.,
19 novembre 2003 [19 novembre
2003]).
La loi du 16 janvier 2003 crée un regis-
tre dénommé « Banque-carrefour des
entreprises » (B.C.E.) ayant pour objec-
tif de permettre de simplifier les procé-
dures administratives s’adressant aux
entreprises ainsi que de contribuer à

l’organisation plus efficace des services
publics. L’important corpus d’arrêtés
royaux et ministériels qui l’accompa-
gnent règle les diverses modalités de
son fonctionnement telles que l’inscrip-
tion des entreprises à la BCE, la compo-
sition et la nomination de la Commis-
sion de coordination de la B.C.E., le
droit d’accès à la B.C.E. et la transmis-
sion par les cours et tribunaux de cer-
tains arrêts ou jugements à la B.C.E.

– Arrêté royal du 18 mars 2003 modi-
fiant l'arrêté royal du 20 juillet 2001
relatif à l'immatriculation de véhicules,
(M.B., 18 avril 2003 [18 avril 2003]).
Cet arrêté royal a pour objet principal
d’autoriser la demande d’immatricula-
tion par transmission électronique des
données vers le service « D.I.V. » de la
direction de la circulation routière.

– Loi du 25 mars 2003 modifiant la loi
du 8 août 1983 organisant un registre
national des personnes physiques et la
loi du 19 juillet 1991 relative aux regis-
tres de la population et aux cartes
d'identité et modifiant la loi du 8 août
1983 organisant un registre national
des personnes physiques, (M.B., 28
mars 2003 [7 avril 2003]).

– Arrêté royal du 25 mars 2003 relatif
aux cartes d'identité, (M.B., 28 mars
2003 [7 avril 2003]).

– Arrêté royal du 25 mars 2003 por-
tant des mesures transitoires relatives à
la carte d’identité électronique, (M.B.,
28 mars 2003 [7 avril 2003]).

– Arrêté ministériel du 26 mars 2003
déterminant le modèle du document de
base en vue de la réalisation de la
carte d’identité électronique, (M.B., 28
mars 2003 [7 avril 2003]). 

– Arrêté royal du 29 juin 2003 modi-
fiant l'arrêté royal du 16 octobre 1984
relatif à l'agrément des centres informa-
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tiques pour l'exécution des tâches
auprès du registre national des person-
nes physiques, (M.B., 17 septembre
2003 [7 septembre 2003]).

– Arrêté royal du 30 novembre 2003
modifiant l'arrêté royal du 25 mars
2003 portant des mesures transitoires
relatives à la carte d'identité électroni-
que, (M.B., 12 décembre 2003
[12 décembre  2003]).
La carte d’identité électronique dont le
modèle et le fonctionnement sont arrê-
tés par ces textes est lancée dans onze
communes pilotes en Belgique.

– Arrêté royal du 23 juin 2003 modi-
fiant l'arrêté royal du 30 janvier 2001
portant exécution du Code des socié-
tés, (M.B., 27 juin 2003 [1er juillet
2003]).
Cet arrêté royal introduit dans le Code
des sociétés la possibilité de déposer
électroniquement aux greffes des tribu-
naux de commerce tous les actes, ex-
traits d’actes, procès-verbaux et docu-
ments dont le Code impose la publicité.
En outre, les dossiers tenus aux greffes
de chaque tribunal de commerce en
vertu du Code peuvent être électroni-
ques en tout ou en partie.

– Arrêté royal du 26 juin 2003 modi-
fiant l'arrêté royal du 7 mars 1991 por-
tant composition et organisation du co-
mité général de coordination de la
Banque-carrefour de la sécurité sociale,
(M.B., 11 décembre  2003 [21 décem-
bre  2003]).

2. E-Gouvernement

– Arrêté royal du 4 avril 2003 portant
modification de la loi du 12 juin 1991
relative au crédit à la consommation,
de la loi du 20 décembre 2002 relative
au recouvrement amiable des dettes du
consommateur, de la loi du
28 décembre 1983 sur le débit de

boissons spiritueuses et sur la taxe de
patente et de la loi du 7mai 1999 sur
les jeux de hasard, les établissements
de jeux de hasard et la protection des
joueurs, (M.B., 18 avril 2003 [28 avril
2003 – 1er janvier 2005]).
Cet arrêté a été pris en application de
l’article 409 de la loi-programme du
24 décembre 2002 visant à permettre
les communications électroniques en-
tre, d’une part, les citoyens et les entre-
prises et, d’autre part, les pouvoirs pu-
blics.
Cet arrêté royal a été confirmé par l'ar-
ticle 298 de la loi-programme du
22 décembre 2003, (M.B., 31 décem-
bre 2003 [10 janvier 2004]).

– Loi-programme du 8 avril 2003,
(M.B., 17 avril 2003 [1er avril 2003]).
Les articles 133 à 136 de cette loi-pro-
gramme concernent l’e-gouvernement.
Ces dispositions traitent notamment des
bureaux d'enregistrement qui peuvent
être créés auprès des pouvoirs publics
belges en vue d'attribuer un numéro
d'utilisateur aux personnes physiques
qui souhaitent utiliser des services élec-
troniques offerts par ces pouvoirs pu-
blics.

– Arrêté ministériel du 15 mai 2003
modifiant l’arrêté ministériel du 7 mars
2002 portant nomination du président,
des membres et suppléants de l’Obser-
vatoire des droits de l’internet pris en
exécution de l’arrêté royal du 26 no-
vembre 2001 et de l’arrêté royal du
23 octobre 2002 modifiant l’arrêté
royal du 26 novembre 2001 portant
création de l’Observatoire des droits
de l’Internet, (M.B., 8 août 2003 [5 dé-
cembre 2002]). 

– Arrêté ministériel du 15 mai 2003 ap-
prouvant le règlement d’ordre intérieur
de l’Observatoire des droits de l’inter-
net, (M.B., 8 août 2003 [18 août
2003]).
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– Par requête adressée à la Cour par
lettre recommandée à la poste le
30 juin 2003 et parvenue au greffe le
1er juillet 2003, l'a.s.b.l. Gerfa  a intro-
duit un recours en annulation des arti-
cles 474, 475, 476 et 478 de la loi-
programme du 24 décembre 2002 («
Procédure de publication au Moniteur
belge ») (publiée au Moniteur belge du
31 décembre 2002), pour cause de
violation des règles qui sont établies
par la Constitution ou en vertu de celle-
ci pour déterminer les compétences res-
pectives de l'Etat, des Communautés et
des Régions, ainsi que des articles 10
et 11 de la Constitution.
Cette affaire est inscrite sous le no 2753
du rôle de la Cour (M.B., 17 septembre
2003).

– Avis n° 2 du 3 décembre 2003 de
l'Observatoire des droits de l'internet
relatif aux facteurs de succès de l'e-gou-
vernement, http://www.internet-obser-
vatory.be/internet_observatory/pdf/
advices/advice_fr_002.pdf, décembre
2003 (16 janvier 2004).
Dans cet avis, l’Observatoire des droits
de l’internet insiste sur l’importance de
la simplification administrative ainsi
que l’amélioration de l’information des
entreprises et des citoyens sur les servi-
ces en ligne. L’Observatoire énonce
trois conditions-cadre du succès de l’e-
gouvernement, à savoir l’accessibilité
des services de l’e-gouvernement, la

prise en compte des attentes des ci-
toyens et des entreprises et enfin, le ren-
forcement de la confiance de ceux-ci en
l’e-gouvernement.

– Loi-programme du 22 décembre
2003, (M.B., 31 décembre 2003 [10
janvier 2004]).
Cette loi-programme comporte des dis-
positions diverses, notamment en ma-
tière de carte d’identité électronique et
de communications électroniques entre
les entreprises et l’autorité et de décla-
ration électronique.

3. Démocratie électronique 

– Loi du 11 mars 2003 organisant un
système de contrôle du vote automatisé
par impression des suffrages émis sur
support papier et modifiant la loi du
11 avril 1994 organisant le vote auto-
matisé, la loi du 18 décembre 1998 or-
ganisant le dépouillement automatisé
des votes au moyen d’un système de
lecture optique et modifiant la loi du
11 avril 1994 organisant le vote auto-
matisé, ainsi que le Code électoral,
(M.B., 28 mars 2003 [11 mars
2003]). 
Cette loi instaure un système de con-
trôle des votes automatisés par impres-
sion des suffrages émis sur un support
papier et règle certaines modalités du
dépouillement de ces votes.

Criminalité informatique

– Décision 2003/1151/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 16 juin
2003 modifiant la décision n°276/
1999/CE adoptant un plan d'action
communautaire pluriannuel visant à
promouvoir une utilisation plus sûre
d'Internet par la lutte contre les messa-
ges à contenu illicite et préjudiciable
diffusés sur les réseaux mondiaux,

(J.O.C.E., 1er juillet 2003, L 162, pp.
1-4 [1er janvier 2003]).

– Arrêté royal du 9 janvier 2003 por-
tant exécution des articles 46bis, § 2,
alinéa 1er, 88bis, § 2, alinéas 1er et 3,
et 90quater, § 2, alinéa 3, du Code
d'instruction criminelle ainsi que de l'ar-
ticle 109ter, E, § 2, de la loi du
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21 mars 1991 portant réforme de cer-
taines entreprises publiques économi-
ques, (M.B., 10 février 2003 [10 mai
2003]).
Cet arrêté royal règle les différentes
modalités de « l’obligation de
collaboration » des opérateurs de ré-
seaux de communications et des four-
nisseurs de services de télécommunica-
tions prévue par le Code d’instruction
criminelle.

– Avis n° 1 du 29 janvier 2003 de
l'Observatoire des droits de l'Internet
relatif à la protection des mineurs sur
l'Internet, http://www.internet-observa-
tory.be/internet_observatory/pdf/ad-
vices/advice_fr_001.pdf, 30 janvier
2003 (22 juillet 2003).
Cet avis aborde les points suivants :
l’identification en ligne des mineurs, le
filtrage via des logiciels adéquats, la la-
bellisation, l’utilisation des noms de do-
maine et l’adaptation et/ou l’améliora-
tion du cadre légal. 

– Loi du 12 mai 2003 concernant la
protection juridique des services à ac-
cès conditionnel et des services d'accès
conditionnel relatifs aux services de la
société de l'information, (M.B., 26 mai
2003 [5 juin 2003]).
Cette loi déclare illicite « tout  équipe-
ment ou logiciel conçu ou adapté pour
permettre l’accès à un service protégé
sous une forme intelligible sans l’autori-
sation du prestataire de services ». Une
procédure d’avertissement, une action
en cessation et des sanctions pénales
sont prévues à l’encontre de tels dispo-
sitifs.

– Par requête adressée à la Cour par
lettre recommandée à la poste le
25 novembre 2003 et parvenue au
greffe le 26 novembre 2003, le gouver-
nement flamand a introduit un recours
en annulation de la loi du 12 mai 2003
concernant la protection juridique des
services à accès conditionnel et des ser-

vices d'accès conditionnel relatifs aux
services de la société de l'information
(M.B., 26 mai 2003), pour cause de
violation des règles qui sont établies
par la Constitution ou en vertu de celle-
ci pour déterminer les compétences res-
pectives de l'Etat, des communautés et
des régions.
Cette affaire est inscrite sous le no 2841
du rôle de la Cour (M.B., 31 décembre
2003).

– Par son arrêt 69/2003 du 14 mai
2003 (M.B., 30 mai 2003 ; http://
www.arbitrage.be), la Cour d'arbi-
trage a annulé les articles 151 et 152,
3°, de la loi-programme du
30 décembre 2001 en ces termes:
«L’article151 attaqué ne pourrait ce-
pendant se justifier en ce qu’il permet
de punir l’auteur d’une infraction défi-
nie en des termes aussi vagues que
«communications portant atteinte au
respect des lois». Le principe de léga-
lité en matière pénale, garanti par les
articles 12, alinéa 2, et 14 de la Cons-
titution ainsi que par l’article 7 de la
Convention européenne des droits de
l’homme, procède notamment de l’idée
que la loi pénale doit être formulée en
des termes qui permettent à chacun de
savoir, au moment où il adopte un com-
portement, si celui-ci est ou non punis-
sable. Or, quelle qu’ait pu être l’inten-
tion du législateur, même une conduite
aussi légitime, en démocratie, que celle
qui consiste à critiquer en termes sévè-
res une loi déterminée, ne pourrait être
menée avec la certitude de n’être pas
exposé à une répression pénale fondée
sur un texte ainsi libellé.
L’expression «atteinte [...] à la sécurité
de l’Etat» n’a pas un contenu normatif
suffisamment précis pour définir une in-
fraction pénale. Si les notions d’ordre
public et de bonnes mœurs sont accep-
tables en droit civil bien qu’elles se prê-
tent à des définitions extensives, elles
ne peuvent, pas plus que la notion de
faute, constituer à elles seules la défini-
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tion d’une infraction pénale, sans créer
une insécurité inadmissible. La condi-
tion d’utiliser certains moyens de com-
munication n’est pas une restriction suf-
fisante, car elle laisse subsister cette
même insécurité pour tous ceux qui re-

courent à de tels moyens, lesquels n’ont
en eux-mêmes rien d’illicite. Quant à
l’offense à l’égard d’un État étranger,
elle ne peut, sans plus de précision, être
érigée en infraction sans attenter à la
liberté de manifester des opinions».

Droits de la propriété intellectuelle et industrielle

– Par son arrêt n° 2/2002 du 9 janvier
2002 (M.B., 19 mars 2002 ; http://
www.arbitrage.be), la Cour d'arbi-
trage dit pour droit : «L'article 96 de la
loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques
du commerce et sur l'information et la
protection du consommateur viole les
articles 10 et 11 de la Constitution en
ce qu'il dispose que l'article 95 de
cette même loi ne s'applique pas «aux
actes de contrefaçon qui sont sanction-
nés par les lois sur [...] les marques de
produits ou de services».

– Loi du 26 juin 2003 relative à l'enre-
gistrement abusif des noms de do-
maine, (M.B., 9 septembre 2003 [19
septembre 2003]).
Cette loi stipule qu’est considéré
comme un enregistrement abusif d’un
nom de domaine « le fait de faire enre-
gistrer, par une instance agréée officiel-

lement à cet effet, par le truchement ou
non d'un intermédiaire, sans avoir ni
droit ni intérêt légitime à l'égard de ce-
lui-ci et dans le but de nuire à un tiers
ou d'en tirer indûment profit, un nom de
domaine qui soit est identique, soit res-
semble au point de créer un risque de
confusion, notamment, à une marque,
à une indication géographique ou une
appellation d'origine, à un nom com-
mercial, à une oeuvre originale, à une
dénomination sociale ou dénomination
d'une association, à un nom patronymi-
que ou à un nom d'entité géographique
appartenant à autrui ». 
Une action en cessation est crée au pro-
fit de toute personne qui justifie un inté-
rêt légitime à l’égard du nom de do-
maine concerné et qui peut faire valoir
un droit à l’un des signes susmention-
nés.

Droit social

– Loi du 24 février 2003 concernant la
modernisation de la gestion de la sécu-
rité sociale et concernant la communi-
cation électronique entre des entrepri-
ses et l'autorité, (M.B., 2 avril 2003
[1er janvier 2003]).

Cette loi a pour objet de faciliter les
communications électroniques entre les
entreprises et les institutions de sécurité
sociale. 
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Droit de la santé

– Arrêté royal du 6 février 2003 fixant
les conditions et les modalités selon les-
quelles l'assurance obligatoire soins de
santé et indemnités accorde une inter-
vention financière aux médecins pour
l'utilisation de la télématique et pour la
gestion électronique des dossiers médi-
caux, (M.B., 21 février 2003 [1er jan-
vier 2002]).

– Arrêté royal du 9 juin 2003 modifiant
l'arrêté royal du 7 avril 1995 relatif à
l'information et à la publicité concer-
nant les médicaments à usage humain,

(M.B., 30 juin 2003 [10 juillet 2003]).
Entre autres modifications, cet arrêté
royal étend l’interdiction de la publicité
en faveur des médicaments à la
publicité faites par « téléphone,
télécopieur, courrier électronique ou
publipostage ».

– Arrêté ministériel du 3 juillet 2003
portant nomination des membres du
groupe de travail concernant les logi-
ciels de gestion du dossier médical
électronique en médecine générale
(M.B., 29 juillet 2003 [8 août 2003]).

Communications électronique

– Loi du 17 janvier 2003 relative au
statut du régulateur des secteurs des
postes et des télécommunications bel-
ges, (M.B., 24 janvier 2003 [23 avril
2003, art. 1er, art. 2, art. 13 et
art. 44, indéterminée, art. 3, art. 7,
art. 8 et art. 12]).

– Loi du 17 janvier 2003 concernant
les recours et le traitement des litiges à
l'occasion de la loi du 17 janvier 2003
relative au statut du régulateur des sec-
teurs des postes et télécommunications
belges, (M.B., 24 janvier 2003 [indé-
terminée]).
Ces deux lois du 17 janvier 2003 ont
pour objectif de mettre fin aux critiques
dont faisait l’objet l'Institut belge des
services postaux et des télécommunica-
tions (I.B.P.T.) (principalement le man-
que d’indépendance et d’autonomie)
ainsi que de trouver des nouvelles solu-
tions pour rendre efficace les voies de
recours et de règlement des litiges entre
les opérateurs.

– Par requête adressée à la Cour par
lettre recommandée à la poste le 1er

juillet 2003 et parvenue au greffe le 2
juillet 2003, J.-Y. Verwilst a toutefois in-
troduit un recours en annulation de l'ar-
ticle 2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 17
janvier 2003 « concernant les recours
et le traitement des litiges à l'occasion
de la loi du 17 janvier 2003 relative au
statut du régulateur des secteurs des
postes et télécommunications belges »
(M.B., 24 janvier 2003, 3e éd.), pour
cause de violation des articles 10 et 11
de la Constitution.
Cette affaire est inscrite sous le no 2755
du rôle de la Cour (M.B., 2 octobre
2003).

– Par requête adressée à la Cour d'ar-
bitrage le 25 juillet 2003, le gouverne-
ment flamand a également introduit un
recours  en annulation, pour cause de
violation des règles qui sont établies
par la Constitution ou en vertu de  celle-
ci pour déterminer les compétences res-
pectives de l'Etat, des communautés et
des régions ainsi  que des articles 10 et
11 de la Constitution, de la loi du 17
janvier 2003 relative au statut du régu-
lateur des secteurs des postes et des  té-
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lécommunications belges (M.B., 24
janvier 2003, 3e éd.), (...).
Cette affaire est inscrite sous le no 2767
du rôle de la Cour (M.B., 17 septembre
2003).

– Arrêté royal du 11 mai 2003 fixant le
statut, la rémunération et les devoirs du
président et des membres du Conseil
de l'Institut belge des services postaux
et des télécommunications, (M.B., 3
juin 2003 [23 avril 2003]).

– Arrêté royal du 11 juillet 2003 modi-
fiant l'arrêté royal du 18 mars 1993
portant statut pécuniaire du personnel
de l'Institut belge des services postaux
et des télécommunications, (M.B., 2
septembre 2003 [1er janvier 2003]).

– Arrêté royal du 20 septembre 2003
portant modification de l'arrêté royal
du 28 février 2003 portant mise à dis-
position du Service public fédéral Sécu-
rité sociale de membres du personnel
de l'Institut belge des services postaux

et des télécommunications, (M.B.,
30 septembre 2003 [10 octobre
2003]).

– Arrêté royal du 20 septembre 2003
portant modification de l'arrêté royal
du 4 octobre 2001 relatif au transfert
de certains membres du personnel de
l'Institut belge des Services postaux et
des Télécommunications au Ministère
de la Défense nationale, (M.B.,
29 octobre 2003 [1er novembre
2001]).

– Loi-programme du 22 décembre
2003, (M.B., 31 décembre 2003.
Les articles 439 à 446 de cette loi-pro-
gramme contiennent des dispositions
en matière de télécommunications, no-
tamment des modifications de la loi du
21 mars 1991 portant réforme de cer-
taines entreprises publiques économi-
ques et des deux lois du 17 janvier
2003 relatives à l’I.B.P.T. mentionnées
au début de cette section.

Audiovisuel, multimédia

– Arrêté du 20 février 2003 du gouver-
nement de la Communauté française
modifiant l'arrêté du 9 juillet 1996 por-
tant création du comité de concertation
du Centre du cinéma et de l'audiovi-
suel, (M.B., 24 juillet 2003 [1er janvier
2003]).

– Décret de la Communauté française
du 27 février 2003 sur la radiodiffu-
sion, (M.B., 17 avril 2003, [17 avril
2003]).
Ce décret vise notamment à transposer
toute une série de directives
européennes :
• la directive 89/552/CEE visant à la
coordination de certaines dispositions
législatives réglementaires et adminis-
tratives des Etats membres relatives à

l'exercice d'activités de radiodiffusion
télévisuelle, dite « directive télévision
sans frontière » telle que modifiée par
la directive 97/36/CE;
• la directive 95/47/CE relative à l'uti-
lisation de normes pour la transmission
de signaux de télévision;
• la directive 98/84/CE concernant la
protection juridique des services à ac-
cès conditionnel et des services d'accès
conditionnel;
• la directive 2002/19/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 7 mars
2002 relative à l'accès aux réseaux de
communications électroniques et aux
ressources associées, ainsi qu'à leur in-
terconnexion (directive « accès »);
• la directive 2002/20/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 7 mars



R
ev

ue
 d

u 
D

ro
it 

de
s 

Te
ch

no
lo

gi
es

 d
e 

l’I
nf

or
m

at
io

n 
– 

n°
 1

8/
20

04

81

2002 relative à l'autorisation de ré-
seaux et de services de communica-
tions électroniques (directive « autorisa-
tion »);
• la directive 2002/21/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 7 mars
2002 relative à un cadre réglementaire
commun pour les réseaux et services de
communications électroniques (direc-
tive « cadre »);
• la directive 2002/22/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 7 mars
2002 concernant le service universel et
les droits des utilisateurs au regard des
réseaux et services de communications
électroniques (directive « service uni-
versel »).

– Arrêté du gouvernement de la Com-
munauté française du 3 avril 2003 por-
tant répartition pour l'année 2001, en-
tre certains organes de presse, d'une
troisième part des revenus issus de la
publicité commerciale diffusée par la
RTBF et RTL-TVi, (M.B., 18 septembre
2003 [28 septembre 2003]).

– Arrêté du gouvernement de la Com-
munauté française du 3 avril 2003
portant répartition pour l'année 2002,
entre certains organes de presse, d'une
part des revenus issus de la publicité
commerciale diffusée par la RTBF et
RTL-TVi, (M.B., 18 septembre 2003
[28 septembre 2003]).

– Arrêté du gouvernement de la Com-
munauté française du 15 mai 2003 dé-
signant les membres du collège d'avis
et du collège d'autorisation et de con-
trôle du Conseil supérieur de l'audiovi-
suel, (M.B., 4 septembre 2003 [15 mai
2003]).

– Arrêté du 13 juin 2003 du gouverne-
ment flamand relatif à l'octroi d'autori-
sations d'émission aux radiodiffuseurs
privés communautaires, régionaux ou
locaux agréés, (M.B., 15 juillet 2003
[25 juillet 2003]).

– Arrêté du 3 juillet 2003 du gouverne-
ment de la Communauté française mo-
difiant le cadastre de la Communauté
française pour la radiodiffusion sonore
en modulation de fréquence dans la
bande 87,5-108 MHz, (M.B., 22 juillet
2003 [10 juillet 2003]).

– Arrêté du gouvernement de la Com-
munauté française du 9 juillet 2003 ac-
cordant une garantie à des emprunts
de trésorerie levés par la R.T.B.F.,
(M.B., 25 septembre 2003 [9 juillet
2003]).

– Arrêté du 18 juillet 2003 du gouver-
nement flamand mettant les fréquences
nécessaires pour la radiodiffusion ana-
logique à la disposition du « Vlaamse
Radio- en Televisieomroep » (M.B., 25
juillet 2003 [25 juillet 2003]).

– Arrêté du 18 juillet 2003 du gouver-
nement flamand fixant le nombre de ra-
diodiffuseurs privés communautaires,
régionaux et locaux qui peuvent être
agréés et déterminant les plans de fré-
quences et les paquets de fréquences et
les fréquences mis à la disposition des
radiodiffuseurs privés communautaires,
régionaux et locaux, (M.B., 25 juillet
2003 [25 juillet 2003]).

– Arrêté du 18 juillet 2003 du gouver-
nement flamand fixant la procédure
pour le « Vlaams Commissariaat voor
de Media (commissariat flamand aux
médias) » et les critères de qualification
et conditions additionnels pour être
agréé en tant que radiodiffuseur privé
communautaire, régional ou local,
(M.B., 25 juillet 2003 [25 juillet
2003]).

– Décret du 18 juillet 2003 de la Com-
munauté flamande modifiant l'article
80, § 3, des décrets relatifs à la radio-
diffusion et à la télévision, coordonnés
le 25 janvier 1995, en ce qui concerne
l'instauration du droit d'information par
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la voie de la radio et de la télévision et
instaurant un droit de réponse et un
droit de communication à l'égard de la
radio et de la télévision, (M.B., 3 sep-
tembre 2003 [13 septembre 2003]).

- Arrêté du 5 septembre 2003 gouver-
nement flamand modifiant l'arrêté du
gouvernement flamand du 18 juillet
2003 fixant le nombre de radiodiffu-
seurs privés communautaires, régio-
naux et locaux qui peuvent être agréés
et déterminant les plans de fréquences
et les paquets de fréquences et les fré-

quences mis à la disposition des radio-
diffuseurs privés communautaires, ré-
gionaux et locaux, (M.B., 7 octobre
2003 [25 juillet 2003]).

- Décret de la Communauté flamande
du 5 décembre 2003 modifiant les dé-
crets relatifs à la radiodiffusion et à la
télévision, coordonnés le 25 janvier
1995, et du décret du 7 juillet 1998
modifiant les décrets relatifs à la radio-
diffusion et à la télévision, coordonnés
le 25 janvier 1995, (M.B., 9 décembre
2003 [19 décembre 2003]).


